
Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.14

2017/11/21 
19:00

Dossier # : 1175851004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Direction de 
l'aménagement urbain et des services aux entreprises , Division 
des permis et inspections

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Accepter la somme de 27 710 $ que le propriétaire des lots 
projetés 5 853 677 - 5 853 678 ET 6 036 956, situés sur la rue 
Paul-Pau, au sud de la rue Notre-Dame Est, doit transmettre à la 
Ville de Montréal conformément au Règlement sur le lotissement 
(RCA04-27003) et au Règlement relatif à la cession aux fins
d'établissement, de maintien et d'amélioration de parcs, de 
terrains de jeux et de préservation d'espaces naturels sur le 
territoire de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve 
(14-026), à titre de frais de parcs. 

JE RECOMMANDE :
D'accepter la somme de 27 710 $ que le propriétaire des lots projetés 5 853 677, 5 853 
678 et 6 036 956, situés sur la rue Paul-Pau, au sud de la rue Notre-Dame Est, doit 
transmettre à la Ville de Montréal conformément au Règlement sur le lotissement (RCA04-
27003) et au Règlement relatif à la cession aux fins d'établissement, de maintien et
d'amélioration de parcs, de terrains de jeux et de préservation d'espaces naturels sur le 
territoire de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve (14-026), à titre de frais 
de parcs. 

Signé par Jacques SAVARD Le 2017-11-17 13:47

Signataire : Jacques SAVARD
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Bureau du directeur d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1175851004

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Direction de 
l'aménagement urbain et des services aux entreprises , Division 
des permis et inspections

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Accepter la somme de 27 710 $ que le propriétaire des lots 
projetés 5 853 677 - 5 853 678 ET 6 036 956, situés sur la rue 
Paul-Pau, au sud de la rue Notre-Dame Est, doit transmettre à la 
Ville de Montréal conformément au Règlement sur le lotissement 
(RCA04-27003) et au Règlement relatif à la cession aux fins
d'établissement, de maintien et d'amélioration de parcs, de 
terrains de jeux et de préservation d'espaces naturels sur le 
territoire de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve 
(14-026), à titre de frais de parcs. 

CONTENU

CONTEXTE

Le propriétaire des terrains, la compagnie 9109-7824 Québec Inc., a soumis, en date du 18 
janvier 2016, un projet d'opération cadastrale (dossier 3001357868), en vue d'identifier 
deux emplacements (1 712 390 et 1 712 391) sous trois nouveaux numéros de lots (5 853 
677, 5 853 678 et 6 036 956), le tout étant soumis afin de dégager trois assiettes, les trois
étant vacants pour un développement futur.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

n/a 

DESCRIPTION

L'emplacement est situé sur la rue Paul-Pau, au sud de Notre-Dame Est.
Comme le nombre de lots passe de 2 à 3, il y a donc augmentation du nombre de lots
constructibles et les dispositions sur les frais de parc sont conditionnelles à la délivrance du 
permis.

Selon l'article 17 du Règlement sur le lotissement (RCA04-27003), les frais de parc sont
applicables sur les lots proposés au plan de l'opération cadastrale. L'article 3.1 du 
Règlement relatif à la cession aux fins d'établissement, de maintien et d'amélioration de 
parcs, de terrains de jeux et de préservation d'espaces naturels sur le territoire de 
l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve (14-026) s'applique sur ces lots en 
fonction de leur superficie respective sur leur territoire.

La Direction des infrastructures, Division de la géomatique, a été consultée à cet effet et
aucuns frais de parc n'ont été imputés antérieurement sur ces emplacements.
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Le Service de l'évaluation foncière - Bureau du directeur de la Ville de Montréal a procédé, 
en date du 16 novembre 2017, à l'évaluation des lots et a évalué par le facteur comparatif 
de 1 applicable à l'exercice financier 2017. La valeur réelle des lots 1 712 390 et 1 712 391 
situés dans l'arrondissement de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve (1 313.9 m²) est évaluée à 
277 100 $. 

JUSTIFICATION

Le versement d'un terrain correspondant à 10 % de la superficie, représentant 1 313.9 m², 
n'est pas justifié par sa dimension restreinte et sa localisation.
Le propriétaire n'a fait aucune proposition de cession de terrain à des fins de parc.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Calcul des frais de parc :
Dimensions des lots dans le territoire de l'arrondissement de Mercier-Hochelaga-
Maisonneuve :

Numéro de lot Largeur (m) Profondeur (m) Surface (m2)

5 853 677 12.04 40.24 467.8
(Lot non exempté des frais de parc)

5 853 678 7.32 40.24 272.
(Lot non exempté des frais de parc)

6 036 956 14.17 40.23 574.10
(Lot non exempté des frais de parc)

Le propriétaire doit nous soumettre un chèque au montant de 27 710.00 $ comme paiement 
d'une somme équivalente à 10 % de la valeur réelle des lots 5 853 677, 5 853 678 et 6 036 
956 proposés sur le territoire de l'arrondissement de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

n/a 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

n/a 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

n/a 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Approbation du projet d'opération cadastrale par la Directrice de l'aménagement urbain et 
des services aux entreprises (dossier 3001357868). 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Conforme aux dispositions du Règlement sur le lotissement (RCA04-27003) et du
Règlement relatif à la cession aux fins d'établissement, de maintien et d'amélioration de 
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parcs, de terrains de jeux et de préservation d'espaces naturels sur le territoire de 
l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve (14-026) permettant à la Ville de 
choisir la cession de terrain ou le paiement d'une somme d'argent, préalablement à
l'approbation d'une demande de permis de lotissement exigeant une contribution à des fins 
de parc.
À la suite des vérification effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements
administratifs. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Direction des services administratifs (Mélanie BRISSON)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2017-11-16

Jacques DUMOUCHEL Jean POISSON
Agent du cadre bâti Chef de division permis et inspections

Tél : 514 868-5072 Tél : 514 872-4399
Télécop. : 514 872-6161 Télécop. : 514 872-6161

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Myriame BEAUDOIN
Directrice Aménagement urbain et service aux
entreprises
Tél : 514 868-3906
Approuvé le : 2017-11-16
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